
 

 

 

 
 

 
 
 

COMMUNE DE FILLIÈRE 
 

        
 

Fillière, le 08 mars 2022 

 
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion du Conseil Municipal de la Commune de 
FILLIÈRE, qui se tiendra le : 
 

 

Lundi 14 mars 2022 à 19h 
à la salle polyvalente d’Aviernoz 

(136 route de l’Anglettaz – Aviernoz – 74570 FILLIÈRE) 
 

 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

1. Approbation du compte-rendu de la séance du 14 février 2022 

2. Désignation du secrétaire de séance 

Aménagement du territoire : 

3. Acquisition de la parcelle cadastrée section 120 E numéro 1790 au sein de la zone 
humide « Le Champ » (Évires) 

4. Annulation de la DEL n°2022-16 portant rétrocession de la parcelle « Allée des 
Hellébores » à Thorens-Glières, et prise d’une nouvelle délibération (erreur matérielle) 

Affaires financières : 

5. Approbation du compte de gestion 2021 du budget principal  

6. Approbation du compte de gestion 2021 du budget annexe « bois et forêts » 

7. Approbation du compte de gestion 2021 du budget annexe « cimetière-caveaux » 



 

 

8. Approbation du compte administratif 2021 du budget principal  

9. Approbation du compte administratif 2021 du budget annexe « bois et forêts » 

10. Approbation du compte administratif 2021 du budget annexe « cimetière-caveaux » 

11. Affectation des résultats 2021 de la Commune de Fillière pour le budget principal  

12. Affectation des résultats 2021 de la Commune de Fillière pour le budget annexe « bois 
et forêts » 

13. Affectation des résultats 2021 de la Commune de Fillière pour le budget annexe 
« cimetière-caveaux » 

14. Vote des taux des taxes directes locales 2022 de la Commune de Fillière 

15. Taxe communale additionnelle aux droits d’enregistrement et taxe de publicité foncière 
sur les mutations à titre onéreux 

16. Vote du budget principal 2022 

17. Vote du budget annexe « bois et forêts » 2022 

18. Vote du budget annexe « cimetière-caveaux » 2022 

19. Attribution de la subvention au Centre communal d’action sociale pour l’année 2022 

20. Attribution des subventions aux associations pour l’année 2022 

21. Versement d’une aide financière pour les populations d’Ukraine via le dispositif Fonds 
d’action extérieur des collectivités territoriales (FACECO) 

 

Attractivité, vie locale : 

22. Approbation du règlement du jeu Semaine des Métiers d’Arts de Fillière 2022 

 

Questions diverses – informations : 

- Compte-rendu des décisions du Maire, prises par délégation d’attribution du conseil 
municipal 

- Rapport d’observations définitives de la Chambre régionale des comptes suite au 
contrôle des comptes et de la gestion de la communauté d’agglomération du Grand 
Annecy 


